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Introduction

L’Association des éducatrices et éducateurs en milieu familial du Québec Inc. est un organisme à but non lucratif voué à la représentation des éducatrices et éducateurs en milieu familial et travaillant à la reconnaissance de cette profession.

Nous avons pour mandat de soutenir l’éducatrice et l’éducateur en milieu familial aux niveaux légal et administratif, tout en travaillant pour la reconnaissance de leur statut de travailleur autonome, et de représenter leurs intérêts auprès du ministère de la Famille, étant un organisme dûment reconnu à cette fin par le gouvernement.

Les éducatrices et éducateurs en milieu familial ont le statut de travailleur autonome et sont réputés œuvrer à partir de leur résidence personnelle et privée.

Nous vous présentons notre propre analyse et nos suggestions concernant le projet de loi no 9 en regard de ce statut et compte tenu de l’environnement dans lequel le service de garde éducatif doit être offert.

Étant donné que la majorité des membres de notre Association sont des femmes et que nous ne voulons pas alourdir le texte inutilement, nous avons privilégié la forme féminine dans la rédaction de ce mémoire.

Le projet de loi no 9 

Loi sur la sécurité des personnes dans certains lieux et modifiant

La Loi sur la sécurité dans les sports

Le projet de loi no 9

Le projet de loi no 9, présenté par Monsieur le ministre Jacques P. Dupuis, vient interdire la possession de toute arme à feu sur les terrains et dans les bâtiments d’une institution d’enseignement et d’une garderie, ainsi que dans un transport public ou scolaire. 

De plus, ce projet de loi fait obligation au personnel d’une institution d’enseignement, aux préposés à l’accès et aux chauffeurs d’un transport public ou scolaire, ainsi qu’aux responsables d’un club de tir ou d’un champ de tir de signaler aux autorités policières tout comportement d’un individu susceptible de compromettre sa sécurité ou celle d’autrui avec une arme à feu. Il autorise également certains professionnels à signaler un tel comportement, et ce, malgré le secret professionnel et toute autre disposition relative à l’obligation de confidentialité auxquels ils sont tenus. 

Le premier article de ce projet de loi se lit ainsi :

1. La présente loi vise à favoriser la protection des personnes qui fréquentent les lieux d’une institution désignée, lesquels comprennent l’ensemble des terrains dont elle dispose et les constructions qui y sont érigées.

1o 
les garderies privées ou publiques, en milieu familial, scolaire, de travail ou autres.

Le statut du « service éducatif en milieu familial  »

Le service de garde éducatif en milieu familial ne peut être défini comme une institution. Cette désignation ne peut être intégrée dans l’objectif de ce projet de loi. 

Comme nous vous l’exposerons, le service de garde éducatif en milieu familial est d’abord et avant tout une résidence privée. 

Le projet de loi qui souhaite la protection des jeunes enfants devrait tenir compte de cette réalité dans un environnement plus large que cette simple inclusion.

Nous devons très certainement nous questionner sur la portée souhaitée par ce projet de loi. 

Doit-on laisser des armes à feu en présence d’enfants ? 

Doit-on interdire tout adulte ayant un enfant d’avoir une arme ? 

Doit-on préciser des mesures de rangement des armes à feu ?

Si tel n’est pas le souhait du législateur de légiférer la vie privée du citoyen, celui-ci se voit dans l’obligation de préciser sa volonté et de faire la distinction entre les milieux de garde privés et institutionnels ?

Le milieu familial

1. Le service éducatif en milieu familial

Le service de garde en milieu familial existe depuis que les parents ont eu des besoins de garde. Anciennement, ces besoins de garde étaient assumés par l’aînée de la famille, ensuite par un membre de la famille disponible. Aujourd’hui, le service de garde éducatif en milieu familial est une entreprise de services offerts à une clientèle parent en dehors des liens familiaux. D’ailleurs, ce type de garde demeure un favori pour les tout-petits.

Le service de garde éducatif peut être offert aux enfants de 0 à 12 ans, même si dans les faits, son choix est réduit. Ce service est donné par une personne, nommée dans ce texte « éducatrice en milieu familial », dans une résidence privée. Cette spécification fait clairement la distinction avec les installations de CPE ou les garderies privées qui sont des institutions à vocation unique de services de garde éducatifs.

[image: image1.png]SECTION I
RESPONSABLES D’UN SERVICE DE GARDE EN MILIEU FAMILIAL

52, Peut étre reconnue A titre de responsable d’un service de garde en
milieu familial par un bureau coordonnateur suivant les conditions et modalités
déterminées par reglement, la personne physique qui fournit des services de
garde contre rémunération dans une résidence privée ou elle regoit, selon le
cas:

1° au plus six enfants parmi lesquels au plus deux sont agés de moins de
18 mois, en incluant ses enfants de moins de neuf ans et les enfants de moins
de neuf ans qui habitent ordinairement avec elle et qui sont présents pendant la
prestation des services;

29 au plus six enfants parmi lesquels au plus quatre sont agés de moins de
18 mois, si elle est assistée d’une autre personne adulte et en incluant leurs
enfants de moins de neuf ans et les enfants de moins de neuf ans qui habitent
ordinairement avec elles et qui sont présents pendant la prestation des services.




À l’intérieur de la résidence privée, toutes les ressources familiales sont mises à contribution. L’éducatrice en milieu familial utilise le foyer familial, ses propres enfants sont souvent inclus dans son groupe et son conjoint contribue d’une manière ou d’une autre au bon déroulement du service offert.

Le service éducatif en milieu familial est donc une « cellule familiale élargie » dans laquelle toutes les responsabilités parentales sont constamment présentes, soient la qualité de l’environnement, la sécurité du milieu, la rencontre des besoins essentiels des membres de la famille, la stimulation des enfants et leur éducation.  

L’unique mission de la famille n’est donc pas le service de garde éducatif, mais bien de pourvoir aux besoins essentiels de tous les membres de cette cellule élargie.

De plus, le processus d’accréditation a prévu une procédure par un organisme nommé « Bureau coordonnateur » pour évaluer les aptitudes de l’éducatrice qui choisira la garde régie. Celui-ci aura eu la mission de s’assurer de toutes les qualifications de l’éducatrice en milieu familial et laissera à celle-ci la responsabilité de pourvoir à ses obligations envers les enfants qu’elle reçoit.

2. La politique familiale – un choix gouvernemental

En 1997, le ministère de la Famille et de l’Enfance a vu le jour avec une nouvelle politique familiale qui imposait désormais un « Programme éducatif » pour la petite enfance.

Ce programme éducatif se voulait une réponse à diverses problématiques chez les jeunes. Comme piste d’explication à ces problèmes, des recherches mentionnaient que le manque de stimulation à la petite enfance serait un des facteurs de causes à effets. 

Alors, d’un milieu où le rythme quotidien était basé sur les besoins de la famille élargie, le milieu familial a dû s’adapter aux besoins des enfants gardés, et cela, de manière prioritaire. Ce fut, selon nous à l’époque, le début d’un type d’institutionnalisation de la famille élargie. Le bien-fondé de ce programme n’a pas été contesté par le milieu familial. Ce milieu, constitué par des personnes qui ont fait de la « famille » et des « enfants » leur principale valeur, a pu, après une période d’adaptation, intégrer ces nouvelles obligations éducatives.

La problématique, causée par la mise en place du programme éducatif, relevait davantage de l’interprétation de ce programme éducatif. Le Ministère provoqua une grande confusion en présentant l’application « Jouer c’est magique ». Cette application proposait un aménagement particulier des lieux de garde qui ne respectait pas la réalité de l’environnement du milieu familial et de son groupe multi-âge.

En 2006, suite à l’adoption de la nouvelle Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance, une révision du programme éducatif devenait prioritaire et mobilisa tout le réseau. Le Ministère souhaitait recadrer le programme éducatif tout en respectant, entre autres, la diversité et la nature des milieux de garde. Les moyens sont devenus du ressort des prestataires de service, quels qu’ils soient, et seuls les objectifs étaient bien enchâssés dans le programme.

3. L’intégration du milieu familial dans le réseau de la garde régie

En ce qui concerne la prestataire de service, éducatrice en milieu familial, nous rappelons qu’en 1997 elle a été intégrée sans consultation dans le nouveau réseau qui présentait maintenant des places connues sous le titre de « places à 5 $ ». 

Les deux mille éducatrices « régies » devinrent « accréditées » par un centre de la petite enfance. Les autres éducatrices ont dû joindre ce réseau, plus ou moins forcées par leur clientèle. Le concept de la place à contribution réduite a exercé sur les éducatrices non régies une forte pression. Leur clientèle voulait également avoir la possibilité d’obtenir une « place à 5 $ ».

Ainsi, la politique familiale a intégré un réseau de travailleuses autonomes, sans les consulter, dans une structure contrôlée par une tierce partie. De plus, cette tierce partie n’avait nullement les connaissances nécessaires pour travailler conjointement avec le groupe de salariés de leurs installations et les travailleuses autonomes qu’étaient les éducatrices en milieu familial.

Le manque de préparation était sans conteste la qualification de ce nouveau réseau. En 2005, la structure complète fut modifiée, espérant ainsi mieux respecter le caractère autonome des éducatrices en milieu familial. Un des objectifs était aussi de mieux desservir les besoins des enfants fréquentant ce type de garde ainsi que les éducatrices elles-mêmes. 

Cette nouvelle structure met également clairement en relief le choix individuel de celle-ci à faire partie ou non de la garde régie. L’éducatrice qui reçoit moins de six enfants, incluant les siens et ceux habitant ordinairement avec elle, pourra opérer un service de garde sans être régie par la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance.

Selon notre propre expérience, ce type de garde redevient très populaire et doit désormais être considéré comme une réalité. Il est de plus en plus probable qu’un nombre croissant de services de garde en milieu familial ne soient plus régis par la Loi. Ces milieux ne seront plus contrôlés autant, deux réalités distinctes existent bel et bien pour ces milieux.

4. Le statut de l’éducatrice en milieu familial

Le statut jusqu’ici connu et souhaité de travailleur autonome s’est vu menacé par la réglementation. Le fil était mince entre les souhaits du législateur qui établissait des normes pour la santé/sécurité des enfants et le respect du travailleur autonome. 

Nous sommes d’avis qu’un secteur d’activité se doit d’être réglementé. Les citoyens du Québec attendent de leur gouvernement des lois et règlements encadrant les services offerts aux citoyens. Lorsque cette réglementation vient protéger une classe tout particulièrement fragile, nous sommes d’avis qu’il est de notre responsabilité sociale à tous d’y voir.

Par contre, cette obligation morale impose, par ses motifs même, une éthique absolue. Oui, voir au bien de nos concitoyens par des moyens respectueux. Ces moyens ne doivent d’aucune manière prendre en otage une autre classe de citoyens ou priver ceux-ci de leurs propres droits fondamentaux.

Un travailleur autonome qui choisit d’opérer dans un secteur d’activité le fait d’abord par choix. Ce choix est basé sur des aptitudes personnelles et des préférences de travail. Il s’engage donc à respecter la réglementation établie dans ce secteur d’activité. Il ne faut toutefois pas permettre une multitude d’interprétations et rendre une multitude d’organismes responsables de son application, comme il a été demandé aux centres de la petite enfance et maintenant aux Bureaux coordonnateurs. Il ne faut pas non plus dénaturer plus que nécessaire leur milieu de vie et de travail.

L’Association des éducatrices et éducateurs

en milieu familial du Québec Inc.

6. Sa vision 

Telle une envolée d'oies, nous nous devons toutes d'être solidaires pour atteindre notre but. Nous sommes toutes des familles d'oies (régions) différentes et en s'unissant, aucune destination ne nous sera refusée.

Avec confiance et engagement, le conseil d'administration guide l'envolée vers sa destination, c'est-à-dire le respect du statut de travailleuse autonome ainsi que la reconnaissance de la profession dans toute sa grandeur et sa qualité.

7. Sa mission

L'Association veut fournir un cadre à toute éducatrice en milieu familial sur lequel ses activités professionnelles pourront se baser : un cadre qui soutiendra l'éducatrice aux niveaux légal et administratif et qui offrira toutes les informations pertinentes à sa profession.

L'Association se veut une alliée pour toutes les éducatrices oeuvrant seules, comme travailleuses autonomes. Elle se veut une référence de qualité, constamment en recherche et en développement. L'Association sera une force, toujours améliorée, pour l'éducatrice en milieu familial du Québec.

8. Ses valeurs

SOLIDARITÉ – RESPECT – TRANSPARENCE – INTÉGRITÉ – AUTONOMIE – PROFESSIONNALISME – ÉQUITÉ

9. Son bilan

Nous considérons, au fil des ans, avoir fait de grands pas dans la reconnaissance professionnelle de l’éducatrice en milieu familial. En moins de dix ans, la question des services de garde éducatifs devinrent un enjeu important. Toute la population s’inscrit maintenant dans la volonté commune d’investir dans la génération de demain. Les différents acteurs se sont faits connaître et aujourd’hui la mission de toute éducatrice est reconnue.

Nous aurions souhaité également que le gouvernement reconnaisse pleinement l’autonomie des éducatrices en milieu familial et lui donne les outils pour assumer leurs rôles et responsabilités sans être sous la contrainte d’organisme dont la mission première est autre et dont la confusion des rôles est alimentée par des mandats imprécis et dichotomique les uns par rapport aux autres. 

Et nous constatons, ici, le premier piège facile dans lequel l’administration publique peut tomber, soit d’assimiler tout dans un bloc sans égard aux distinctions fondamentales.

Heureusement, en décembre 2005, une restructuration majeure a enfin permis de mettre en relief les distinctions fondamentales entre les partenaires du réseau et d’en respecter un peu plus les acteurs. Nous devons rester vigilants à ce que les objectifs initiaux ne soient pas oubliés, car nous n’avons pas atteint pleinement l’objectif de la reconnaissance de l’éducatrice en milieu familial ainsi que le respects de ses droits.

Conclusion

Nous appuyons, dans ce projet de loi no 9, la volonté du gouvernement du Québec de voir à la sécurité des personnes. 

Nous voulons également permettre au gouvernement d’offrir aux citoyens une loi cohérente avec celle adoptée le 16 décembre 2005, soit la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance. Cette loi avait pris des engagements réels envers ses propres travailleuses autonomes afin d’alléger le fardeau institutionnel, et non de continuer à déguiser des conditions d’exercice de plus en plus restrictives dans un cadre législatif nommé ici « travailleur autonome ». Cette loi a fait des services éducatifs en milieu familial des prestataires de service dans le respect de son caractère privé.

Il est primordial que le statut de travailleur autonome de l’éducatrice en milieu familial conserve tout son sens, que les responsabilités et les droits de gestion relatifs à ce statut soient présents pour toutes. 

L’AÉMFQ propose d’amender le projet de loi no 9 par :

· L’élimination dans ses définitions, au premier alinéa, des mots « en milieu familial ».

· L’ajout de précisions, en respect de l’esprit du projet de loi, sur le rangement des armes à feu dans une résidence privée, incluant la nécessité de garder les armes sous clés.
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